
 

Sortie Club Normandie Vol Libre 
Les articles 4, 42 et 43 du décret n° 2020-1310 permettent  la poursuite des activités sportives en plein air 
dans un ERP PA et dans l’espace public, dans des conditions régulées. 

 

Le Club NVL (Normandie Vol Libre) organise une sortie Club  

Pour l’activité Vol Libre : Parapente Delta (pilotes autonomes) 

Date : 18/04/2021 

Lieu : Criel sur Mer 

Amplitude horaire : 11h-17h 

Encadrant :  Dominique GEST 

En application des mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire et de la réglementation en vigueur, les règles suivantes seront appliquées : 

 Respect des gestes barrières (distanciation 2 mètres, masques, gel…) 
 Pas de regroupement de plus de 6 personnes 
 Respect du couvre-feu 
 Limite de déplacement à 30 km ou dans le périmètre du département 76 pour chacun des 

participants. 

Les pratiquants sont licenciés/assurés du Club et habitants du département 76 ou à moins de 30 km du site de 
pratique 

 

 

Fait à Osmoy Saint Valéry 

Pour le bureau du NVL 

 

 

 


